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Question écrite n° 5873

Texte de la question

M. Serge Charles appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes auxquelles
sont confrontes les exploitants agricoles lorsqu'ils souhaitent obtenir des aides compensatoires aux surfaces
cultivees et au cheptel. En effet, ce dossier requiert pour sa constitution une competence technique importante.
De plus, par la nature et le nombre de documents annexes qu'il contient, il oblige les agriculteurs, qui sont deja
grandement sollicites, a y consacrer un temps long et precieux. Devant la gene que ce dossier suscite, il lui
demande donc s'il ne serait pas opportun d'envisager une simplification de ces formulaires et des
renseignements requis.

Texte de la réponse

En ce qui concerne les aides compensatoires de la PAC, le Gouvernement est tres soucieux de simplifier au
maximum l'elaboration des dossiers tout en assurant les controles necessaires a la saine gestion de ces aides :
c'est ainsi que les formulaires de declarations de surface sont desormais preimprimes et envoyes directement
aux exploitants. En outre, le Gouvernement a demande aux DDAF d'accueillir les exploitants qui le souhaitent et
d'assurer aupres d'eux une fonction de conseil de proximite.
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